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Introduction 

1. A sa vingt-sixieme session ordinaire, tenue le 29 octobre 1992, le Conseil 
a, sur proposition de la delegation de l'Allemagne, prie le Comite administra
tif et juridique et le Comite technique d'examiner conjointement les relations 
qui existent entre les articles l.vi), 7 et 14.5)b) de l'Acte de 1991 de la 
Convention UPOV, notamment les incidences de toute regle particuliere qui 
serait adoptee concernant le critere de distinction sur la nouvelle disposition 
juridique figurant a l'article 14.5) relative aux varietes essentiellement 
derivees (voir au paragraphe 25 du document C/26/15 Prov.). 

Les bases juridiques 

2. L'article l.vi) de l'Acte de 1991 (definition de la variete) est libelle 
comme suit : 

"vi) on entend par 'variete' un ensemble vegetal d'un taxon bo
tanique du rang le plus bas connu qui, qu'il reponde ou non pleine
ment aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, peut etre 

defini par !'expression des caracteres resultant d'un certain 
genotype ou d'une certaine combinaison de genotypes, 
distingue de tout autre ensemble vegetal par !'expression 
d'au moins un desdits caracteres et 
considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre 
reproduit conforme". 

Il n'y a pas de disposition correspondante dans l'Acte de 1978. 
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3. La partie pertinente de !'article 7 de l'Acte de 1991 (enon~ant le critere 
de distinction) est libellee comme suit : 

"La variete est reputee distincte si elle se distingue nette
ment de toute autre variete dont !'existence, a la date de depot de 
la demande, est notoirement connue." 

Dans l'Acte de 1978, la disposition pertinente exige que la variete doit "pou
voir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants". 

4. L'article 14.5)b) de l'Acte de 1991 (enon~ant la notion de variete 
tiellement derivee) qui n'a pas d'equiva1ent dans l'Acte de 1978 
libelle comme suit : 

"b) Aux fins du sous-alinea a)i) une variete est reputee essen
tiellement derivee d'une autre variete ('variete initiale') si 

i) elle est principalement derivee de la variete initiale, ou 
d'une variete qui est elle-meme principalement derivee de la variete 
initiale, tout en conservant les expressions des caracteres essen
t iels qui resu1 tent du genotype ou de la combinaison de genotypes 
de 1a variete initia1e, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale et 

iii) sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
derivation, elle est conforme a la variete initiale dans !'expres
sion des caracteres essentiels qui resultent du genotype ou de la 
combinaison de genotypes de la variete initiale." 

L'article l.vi) de l'Ac~e de 1991 

essen
est 

5. L'insertion dans la Convention d'une definition de la variete a ete moti
vee par la necessi te de preciser que des ensembles vegetaux ne repondant pas 
pleinement aux conditions pour 1 'octroi d' un droit d 'obtenteur peuvent nean
moins etre consideres comme des varietes et intervenir, notamment, dans l'exa
men de la distinction en tant qu'"autre variete notoirement connue". Ce 
motif s'est repercute, d'une part, dans le chapeau de la definition ("qu'il 
reponde ou non pleinement aux conditions pour !'octroi d'un droit d'obtenteur") 
et, d'autre part, dans la formulation tres generale des conditions introduites 
par des tirets; en particulier, contrairement a ce qui se passe pour !'arti
cle 7, la condition de distinction n'est assortie d'aucune exigence de nettete. 
En consequence, la reference a la distinction aux fins de la definition doit 
etre distinguee de !'utilisation de la distinction nette en tant que condition 
de !'octroi d'un droit d'obtenteur. 

6. La condition qui porte sur la possibilite de definir !'ensemble vegetal 
en cause et la condition de distinction se rapportent, l'une, a "!'expression 
des caracteres resultant d' un certain genotype ou d 'une certaine combinaison 
de genotypes", et l'autre, a "!'expression d'au mains un desdits caracteres". 
L'objet de ces conditions est d'exclure une notion de variete qui serait fondee 
sur des differences induites par les variations du milieu (au sens large du 
terme) dans lequel se trouve la plante. Elles soulevent neanmoins les ques
tions suivantes : 

i) Une variete doit-elle, pour en etre une, etre distinguee exclusivement 
sur la base des caracteres phenotypiques (des caracteres resultant du genotype, 
a !'exclusion de ceux qui se fondent sur la structure du materiel genetique, 
de l'ADN) ? 
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ii) Doit-il y avoir dans tous les cas une distinction pour au moins un 
"caract~re", en ce sens que la distinction doit itre fondie sur une caractiris
tique descriptive et non pas sur le poids combine d'un certain nombre de carac
teristiques descriptives ? 

Une variete doit-elle etre distinguee exclusivement sur la base des caracteres 
phenotypiques ? 

7. Cette question fait intervenir la notion de "caract~re" aux fins de la 
Convention UPOV ainsi que la notion "phenotype": 

i) Aucun Acte de la Convent ion ne def ini t le caract~re. La nature du 
caract~re aux fins de la Convent ion UPOV a ete examinee dans le contexte de 
l 'analyse multivariee dans le document CAJ/30/2, au paragraphe 5. L' analyse 
sugg~re qu 'un "caract~re" est une particular i te quelconque du materiel d' une 
variite qui est susceptible d'itre decrite. Toutefois, les Actes de 1961 et 
1978 exigent que, pour pouvoir itre prises en compte dans le cadre de la dis
tinction, ces particularites doivent permettre de "definir et de distinguer une 
variete" et doivent "pouvoir etre reconnu[e]s et dicrit[e]s avec precision". 
Manifestement' les auteurs de l I Acte de 1978 de la Convent ion ant pu avoi r a 
l'esprit les caract~res familiers, morphologiques ou physiologiques, et les 
autres caract~res qui decrivent le phenotype d'une varieti, mais aucune limi
tation explicite ou implicite aux caract~res phenotypiques n'apparait dans la 
Convention. 

ii) Le Concise Oxford Dictionary definit le phenotype comme un "ensemble de 
caract~res observables d'un individu ou d'un groupe, tels qu'ils sont determi
nis par le ginotype et le milieu". Toutefois, le concept de phenotype depend, 
en pratique, de ]'approche adoptee par l'observateur et de la methode d'obser
vation : les caract~res determinis par le genotype (c'est-a-dire le phenotype) 
peuvent etre observes au niveau du resultat final (par exemple au niveau du 
caract~re morphologique) ou a un niveau intermediaire (par exemple par analyse 
des molecules impliquees), alors que, a la lumi~re des decouvertes biotechno
logiques modernes, le premier caract~re observable resultant d 'un g~ne est 
l'ARN messager, qui constitue la transcription du g~ne. Il y a done, entre 
les notions de genotype et de phenotype, une continuiti telle que la question 
de savoir si les varietes doivent etre definies exclusivement sur la base des 
caract~res phenotypiques n'a gu~re de sens. 

8. Aujourd'hui, on peut faire, sur du materiel d'une variete, un grand nombre 
d'observations etroitement liees a l'ADN, au genotype lui-meme, en se liberant 
totalement de l'influence du milieu (a l'exception de celui du laboratoire !), 
ces observations constituant neanmoins des caract~res qui resultent du genotype 
lui-meme. Les resultats des tests de laboratoire utilisant diverses sondes 
genetiques semblent entrer, dans la plupart des cas, dans cette categorie. On 
rel~vera ace propos que l'Acte de 1991 se ref~re, a l'article l.vi) eta 
l'article 14.5)b), aux caract~res "resultant" du genotype. Il n'utilise pas 
le mot "expression" en relation avec le genotype (auquel cas il s'agirait d'un 
terme du vocabulaire specialise, au sens tr~s pricis), mais uniquement en rela
tion avec les caract~res. "Resultant" n'est pas un tel terme en relation avec 
le genotype et offre done du champ pour ]'interpretation. 

9. La proposition selon laquelle l'article l.vi) de l'Acte de 1991 ne devrait 
pas etre interprete de mani~re a fonder ]'existence de la distinction unique
ment sur les caract~res phenotypiques est confortee par l'evolution historique 
des dispositions relatives au crit~re de distinction lui-meme. L'Acte de 1961 
precisait que "Les caract~res permettant de definir et de distinguer une 
variete nouvelle peuvent etre de nature morphologique ou physiologique". D~s 
le depart, des doutes ont ete emis sur la question de savoir si les adjectifs 

87 



88 
CAJ/32/3-TC/29/3 

page 4 

"morphologique" et "physiologique" completaient reellement le sens large du 
mot "caractt?res". En pratique, cette phrase a ete interpretee au sens le plus 
large, de sorte que le mot "physiologique", par exemple, s'entendait comme 
incluant les caractires qualifies de "cytologiques, chimiques ou autres" dans 
le Code international de nomenclature des plantes cultivees. En definitive, 
la reference a la nature morphologique ou physiologique des caracteres a ete 
supprimee de la Convention lors de la Conference diplomatique de 1978, sans 
modifier en aucune maniire la base technique du critire. Les methodes precises 
d'analyse de l'ADN dont on dispose aujourd'hui etablissent simplement des 
caractires "cytologiques" ou " chimiques" qui sont independants du milieu. 

10. Ceci est aussi conforte par le fait que, pour certaines espices, le pre
mier "caractire" (au sens des principes directeurs) observe est le niveau de 
plo1die. Ce caractire ne decrit pas "!'expression d'un caractire resultant 
d'un certain genotype", mais le genome lui-meme, etant donne qu'il s'agit de 
!'observation de la garniture chromosomique. On peut penser qu'il est hors de 
question d'eliminer cet important caractire. 

Au mains un caractere ? 

ll. L'exigence d'une distinction pour "au mains un caractire" exige seulement 
que !'ensemble vegetal differe pour une particularite descriptive pour consti
tuer une variete distincte. La difference ne doit pas necessairement etre 
"nette". En l'absence, dans les divers Actes de la Convention, d'une defini
tion du "caractire", la difference "peut, dans un cas approprie, etre consti
tue [e) par une seule caracter ist ique descriptive heritable ou resu1 ter de la 
combinaison de donnees relatives a plusieurs caracteristiques de ce genre". 
On se referera a cet egard aux paragraphes 12 a 14 du document CAJ/30/2 
portant sur la "definition de la variete et [!']utilisation de !'analyse 
multivariee". 

12. Se referer a au mains un caractire revient, dans 1e contexte de l'article 
l.vi), a constater une evidence; a enoncer simplement le fait evident que, 
s'ils ne diffirent par aucune caracteristique heritable, deux ensembles vege
taux ne peuvent pas etre des varietes distinctes. Cette difference peut, dans 
certains cas, etre minimale, de telle sorte qu'elle ne repondrait pas, par 
exemple, aux exigences statistiques de l'UPOV fixees dans les principes direc
teurs et utilisees pour donner une base objective a une distinction nette. 
L'existence des mots "au mains un caractere" a l'article l.vi) n'empeche pas 
un expert de cons tater, dans le cadre de 1' article 7 de l' Acte de 1991, que 
deux ensembles vegetaux sont nettement distincts sur la base de la valeur 
accumulee d'un certain nombre de petites differences dont chacune, prise isole
ment, pourrait etre acceptable en tant que base de !'existence d'une variete 
distincte aux fins de !'article 1.vi). 

Article 7 de l'Acte de 1991 

13. La pratique des Etats membres de l'UPOV en matiere de distinction dans le 
cadre des Actes de 1961 et de 1978 est connue comme le critire d'"ecart mini
mal" de la Convention. Le maintien de ce critire est bien mis en evidence 
dans l'Acte de 1991 des maniires suivantes : 

i) La definition de 1a variete de l'article 1.vi) de l'Acte de 1991 recon
nait expressement des var ietes qui ne sont pas protegeables du fait qu' e1les 
ne repondent pas aux criteres de la protection; en font partie, au mains theo
riquement, celles qui ne se distinguent que sur la base de "!'expression d'au 
mains un caractere resultant du genotype" et ne se "distingue(nt)" pas "nette
ment" de maniire a repondre au critire d'ecart minimal. 
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ii) L'artic1e 14.5)a)ii) de 1'Acte de 1991 reconnait expressement une cate
gorie de "varietes" (qui, par definition, doivent ihre distinctes) qui ne se 
distinguent pas nettement de 1a variete protegee et sont couvertes par 1a pro
tection conferee pour 1a variete protegee. En d'autres termes, de te11es 
varietes se situent i 1'interieur de 1'"ecart minimal" de la variete protegee. 

L'existence d'une telle categorie de varietes ne pouvait etre qu' inferee des 
Actes de 1961 et 1978. L'Acte de 1991 confirme expressement son existence. 

14. On s'est refere ci-dessus au libelle de !'article 6.l)a) de l'Acte de 
1978, qui exige que les varietes puissent "etre nettement distinguee[s] par un 
au plusieurs caracteres importants" aux fins de la distinction. On a releve 
dans le contexte de la definition de la variete et de !'analyse multivariee les 
interpretations divergentes auxquelles !'expression "un au plusieurs caracteres 
importants" a donne lieu (voir au paragraphe 6 du document CAJ/30/2), !'inter
pretation possible des mots "au mains un caractere" figurant i !'article 1.vi) 
de l' Acte de 1991 etant examinee dans les paragraphes precedents. Les mots 
"par un au plusieurs caracteres importants" ne figurent plus i !'article 7 de 
l'Acte de 1991. I1 est generalement admis que cette modification redaction
ne1le n'avait pas pour objet de modifier de maniere consequente la pratique 
des Etats membres au sujet de 1a distinction. 'l'outefois, cette modification 
peut etre utilisee i l'appui de deux propositions : 

i) Dans la mesure au les Etats membres ant adopte des interpretations dif
ferentes de "pouvoir etre nettement distinguee par un au p1usieurs caracteres 
importants" (par exemp1e "au mains un" au "un au p1usieurs"), 1'Acte de 1991 
de la Convention exige maintenant que la variete soit "neltement distincte", 
laissanl aux experts le soin de determiner les methodes objectives et cohe
rentes permettant d'etablir la nettete sans les brider par une interpretation 
de 1a Convention (qui, de toule maniere, n'etait pas communement acceptee) qui 
empecherait !'accumulation d'un certain nombre de petites differences en tant 
que base d'une distinction nette. 

i i) Lorsqu 'une var iete se di st ingue net tement par un seu I. caractere, les 
Actes de 1961 et 1978 de 1a Convention permettent, semble-t-il, au deposant 
qui peut prouver une telle difference de revendiquer l'octroi de la protection. 
L' Acte de 1991 permet au service d 'arguer, le cas echeanl, par exentple lorsque 
la difference est fondee sur un seul gene, que, bien qu 'ell e soi t suff isante 
pour constater !'existence d'une variete distincte (au mains aux fins de la 
Convention UPOV), elle ne satisfait pas au critere de distinction aux fins de 
1a protection. 11 s'offre ainsi aux experts 1a possibilil~ de faire face ~ 1a 
situation resultant de la pratique actuelle de beaucoup de pays, dans 1aque11e 
une difference pour un seul gene contr6lant un caractere morphologique evident 
peut etre consideree comme satisfaisant i l'exigence d'ecart minimal, alors que 
de petites differences pour un certain nombre de caracteres ( symptomat iques 
d'une distance genetique plus grande) seraient rejetees. 

Les relations entre !'article l.vi) (definition de la variete) et !'article 7 
(distinction) 

15. L'analyse ci-dessus semble conforter les conclusions suivantes : 

i) L'Acte de 1978 de la Convention UPOV utilise la notion de caracteres 
aux fins de la distinction en des termes qui, en pratique, ne limitent pas la 
nature des caracteres qui peuvent etre utilises, etant entendu qu'un caractere 
determine dolt pouvoir etre reconnu et decrit avec precision de sorte que la 
variete puisse etre definie et distinguee; l'Acte de 1991 ne se refere plus 
aux caracteres aux fins de la distinction, permettant ainsi i l'expert de 
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determiner la technique la plus appropriee a la constatation qu'une variete se 
distingue nettement. 

ii) Les caracteres qui peuvent etre utilises pour definir et/ou distinguer 
une variete n'ont jamais ete limites au phenotype en tant que tel. 

iii) L'expression "au mains un caractere" exige simplement, lorsqu'elle est 
utilisee dans la definition de la variete dans l'Acte de 1991, qu'il y ait "une 
difference" entre des ensembles vegetaux pour qu'ils puissent etre consideres 
comme des varietes distinctes aux fins de la Convention; elle n'a pas d'autre 
fonction et, en particulier, n'impose aucune restriction quant aux procedures 
d'examen suivies pour etablir la distinction aux fins de la protection. 

Article 14.5)b) de l'Acte de 1991 - notion_de variete essentiellement derivee 

16. La notion de variete essentiellement derivee est fondee sur trois condi
tions portant sur les relations entre la variete essentiellement derivee et la 
variete initiale : 

i) !'existence d'un lien genealogique direct ou indirect; 

ii) !'existence d'une distinction nette; 

iii) !'existence d'une conformite a "!'expression des caracteres essentiels 
qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes de la variete ini
tiale" (conformite genetique). 

Les relations entre les articles 7 (distinction) et 14.5)b) de l'Acte de 1991 
c·derivation essentielle") 

17. Les regles adoptees pour !'application de la condition de distinction 
(c'est-a-dire pour la notion d'ecarts minimaux entre les varietes) dans le 
contexte de l'examen aux fins de la protection doivent, semble-t-il, etre ega
lement appliquees a la distinction dans le contexte de la notion de variete 
essentiellement derivee. Ces regles fixent la limite inferieure de cette 
notion et ont done une incidence directe sur celle-ci; tout ensemble vegetal 
derive d'une variete protegee qui ne repond pas a cette condition ne peut pas 
etre une variete essentiellement derivee (ni une variete protegeable), mais 
est couvert par le droit d'obtenteur octroye a la variete protegee en vertu de 
!'article l4.5)a)ii) de l'Acte de 1991. 

18. En revanche, !'introduction de la notion de variete essentiellement deri
vee n'implique aucune intention ou necessite de modifier le critere de distinc
tion (ecart minimal). L'exigence d'ecart minimal aux fins de la protection a 
pour objet de s'assurer gu'une variete faisant !'objet d'une demande soit suf
fisamment differente des autres varietes connues pour pouvoir etre definie et 
distinguee sous une identite distincte dans le contexte pratique d'un systeme 
de protection des obtentions vegetales, une identite qui, le cas echeant, 
pourra etre prouvee devant un tribunal. La var iete faisant l' objet de la 
demande peut etre derivee ou non (c'est-a-dire derivee genealogiquement) de 
!'autre variete avec laquelle se pose la question de la distinction. L'exis
tence d • un systt?me d • ex amen eff icace fonde sur des "ecarts minimaux" restera 
le fondement essentiel de la solidite juridique qui est un trait important du 
systeme de protection de l'UPOV. 

19. La fonction de la variete essentiellement derivee est tres differente de 
celle de l' ecart minimal. Elle n I interviendra que s I il y a un lien g€mealo
gique entre les varietes, et son objet est de faire en sorte que le travail 
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d'un obtenteur ne soit pas exploit~ par un autre de maniire d~loyale. A !'in
verse de ce qui est explique au paragraphe 17, il n'y a pas de lien necessaire 
entre les deux notions, etant entendu que la notion de variet~ essentiellement 
d~riv~e peut lib~rer de maniere d~cisive la notion d'~cart minimal de la tache 
d'eliminer les comportements "deloyaux" pour l'accomplissement de laquelle le 
concept manquait de moyens. 

20. La revendication- par l'obtenteur de la vari~t~ initiale- d'un droit sur 
une variete essentiellement deriv~e suppose qu'il ait constate !'existence des 
trois conditions mentionnees au paragraphe 16 ci-dessus. Si la vari~te essen
tiellement derivee a fait l'objet d'une demande de protection, la distinction 
aura et~ constat~e par le service national. Dans l'hypothese contraire, elle 
doit etre etablie soit par les parties int~ress~es (l'obtenteur de la vari~t~ 
ini t iale, d 'une part, et 1' obtenteur de la var i~te essent iellement d~r i v~e, 
d'autre part), soit par une chambre d'arbitrage ou un tribunal; on peut sup
poser que les Chambres d I arbitrage et les tr ibunaux S I inspireront des regles 
et procedures officielles en matiere de distinction. 

21. La constatation du lien g~n~alogique et de la conformite g~n~tique incombe 
dans taus les cas aux parties int~ress~es et, a d~faut d' accord entre elles, 
aux chambres d'arbitrage ou aux tribunaux. Il n' incombe pas aux services 
nationaux de fixer les regles, outils et m~lhodes a utiliser. ll semblerait 
que ceux-ci seront fondes dans une large mesure sur les caract~ristiques biolo
giques de l'espece en cause et sur la m~thode d'obtention de la variet~ essen
t iellement der i vee : un examen fonde sur les caracteres phenotypiques sera 
souvent suffisant, par exemple, pour les varietes multipliees par voie v~g~ta
tive, alors que la mesure de la distance g~netique au moyen des donnees tirees 
d'un ou de plusieurs profils d'ADN pourra etre indispensable dans le cas des 
varietes reproduites par voie sexuee. 

22. L'analyse ci-dessus semble conforter deux conclusions : 

i) Alors 
dence d i recte 
doivent etre 
de l'examen, 
distinct ion. 

que les regles de distinction ant - necessairement - une inci
sur la notion de variete essentiellement derivee, ces regles 

f ixees, tout comme les out ils et methodes employes dans le cadre 
en ayant a l'esprit la nature et l'objectif de l'examen de la 

ii) Les regles, outils et methodes qui seront utilises pour l'examen du 
lien genealogique et de la conformite genetique sont theoriquement independants 
des regles, outils et methodes utilises pour l'examen de la distinction; en 
pratique, toutefois, beaucoup d'innovations technologiques seront utiles a la 
fois pour l'examen de la distinction et pour la constatation du lien genealo
gique et de la conformite genetique. 

[Fin du document) 
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